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Première journée européenne d’information 
sur le bon usage des antibiotiques  
 

Le mauvais usage des antibiotiques pourrait conduire à des impasses thérapeutiques 

pour certaines maladies bactériennes. Les autorités sanitaires européennes mettent 

en garde et organisent aujourd’hui la première Journée européenne d’information sur 

les antibiotiques, à laquelle la Suisse est associée.  

 

La première Journée européenne d’information sur les antibiotiques se déroule dans toute 

l’Europe le 18 novembre 2008 et sera reconduite chaque année à cette date. Le but de cette 

initiative est d’informer sur les risques associés à l’usage inapproprié des antibiotiques. Cette 

année, l’attention sera avant tout portée sur la nécessité de cesser l’usage abusif 

d’antibiotiques. Cet usage abusif comprend notamment le recours aux antibiotiques sans 

prescription médicale ou pour traiter des infections virales. Lorsque les antibiotiques sont 

prescrits par le médecin, il est impératif de suivre le traitement jusqu’au bout, même si l’état 

de santé s’est amélioré.  

 

Cette Journée européenne d’information est une initiative de l’Union européenne en 

collaboration avec l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et les principales organisations 

de professionnels de la santé et des milieux scientifiques.Toutes les autorités sanitaires, les 

professionnels de la santé et les institutions de santé publique, ainsi que la population dans 

son ensemble, sont invités à s’interroger sur la promotion de l’usage adéquat 

d’antibiotiques.  

 

La progression de la résistance bactérienne due à l’utilisation inadéquate des 

antibiotiques est une préoccupation récurrente. Les nouvelles infections par des 

bactéries résistantes conduisent à des impasses thérapeutiques pour certaines 

maladies. Les autorités sanitaires sont particulièrement concernées par ce problème 
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et renforcent la surveillance indispensable des infections dues à des bactéries 

résistantes aux antibiotiques.  

La Suisse préoccupée par la résistance aux antibiotiques 

 

Bien qu’en comparaison internationale, la consommation d’antibiotiques en Suisse est parmi 

les plus faibles, la médecine suisse est aussi confrontée à un nombre grandissant de 

maladies bactériennes contre lesquelles les antibiotiques sont de moins en moins efficaces. 

Ce sont les staphylocoques résistants à la méthicilline (MRSA) qui sont redoutés, mais 

d’autres germes multi-résistants gagnent aussi du terrain, tels que Escherichia coli, 

Pseudomonas aeruginosa et Acinetobacter. Ces bactéries peuvent causer des infections 

très graves comme des septicémies, des infections de blessures et des pneumonies. La 

résistance à un large éventail d’antibiotiques rend difficile, voire impossible, certains 

traitements.  

 

Entre 2001 et 2006, le Fonds national suisse a financé le Programme national de recherche 

«La résistance aux antibiotiques» (PNR 49), qui a débouché sur la création d’un Centre 

national de résistance aux antibiotiques (NARC) et d’un système national de surveillance des 

résistances aux antibiotiques SEARCH (Sentinel Surveillance of Antibiotic Resistance in 

Switzerland), qui fournit des données actuelles sur la situation de la Suisse, où la résistance 

aux antibiotiques entraîne quelque 80 décès chaque année. Ces données sont disponibles 

sur le site internet (www.search.ifik.unibe.ch). Depuis 2006, des médecins suisses indiquent 

les prescriptions d’antibiotiques dans le cadre du système Sentinella. (www.sentinella.ch).  

Outre la surveillance de la situation relative aux résistances et de la consommation 

d’antibiotiques, le NARC remplit la fonction de plate-forme nationale d’information et de 

conseil et coordonne la poursuite des activités de recherche sur le thème de la résistance 

aux antibiotiques.  
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